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ARTICLE 6

Les États parties assureront à toute personne soumise à leur juridiction
ne protection et une voie de recours effectives, devant les tribunaux nationaux
b autres organismes d'État compétents, contre tous actes de discrimination
âciale qui, contrairement à la présente Convention, violeraient ses droits
idividuels et ses libertés fondamentales, ainsi que le droit de demander à
3s tribunaux satisfaction ou réparation juste et adéquate pour tout dommage
ont elle pourrait être victime par suite d'une telle discrimination.
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DEUXIÈME PARTIE

ARTICLE 8

1. Il est constitué un Comité pour l'élimination de la discri
ale (ci-anrès dénommé le Comité) comnosé de dix-huit expert


